Convoqué devant le jaf mardi, en est été
iInformeé ce jour

Par javanal?, le 02/06/2012 a 18:36

Bonjour,rnJe recois ce jour et découvre par la méme, une convocation pour mardi 05 juin,
devant le JAF. Mon ex-compagnon ne m'avait pas informé de cette procédure. Je n'ai pas
d'avocat. Comment faire retarder la procédure, afin que je trouve un avocat et prépare un
dossier ?rnMerci a tous de votre aide.
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